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Entre : 
 
La Communauté de Communes des deux Vallées Vertes, représentée par son 
Président, agissant en cette qualité,  
désigné ci-après par « CC2VV», 

d’une part,  
et 
 
Nom ............................................................................................................ 
 
Prénom........................................................................................................ 
 
Date et lieu de naissance : ………………………………………………………………….. 
 
demeurant .................................................................................................. 
 
adresse du point de consommation (si différent du lieu d'habitation) : .................... 
 

Email : ………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone .................................................................. 
 
N° de contrat (sur la facture) : ……………………………………………….. 
désigné ci-après par « l’Abonné » 
 

          D'autre part, 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1er – Dispositions générales 
 
Les abonnés aux réseaux d’eau potable et d’assainissement collectif peuvent 
régler leur facture : (voir règlement de service de la Régie EA – chapitre Paiement) 
-  En espèces (dans la limite de 300 €) ou en carte bancaire, auprès d’un buraliste 
ou partenaire agréé (liste consultable sur www.impots.gouv.fr/portail/paiement-
de-proximite)  
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- Par chèque bancaire ou postal à l'ordre du trésor public accompagné du talon 
détachable, sans ne le coller ni l'agrafer à envoyer au centre d'encaissement des 
finances publiques – cedex 9 -94974 CRETEIL 
- Par prélèvement automatique à l'échéance pour les redevables ayant optés pour 
le prélèvement à l'échéance 
- Par prélèvement automatique mensuel pour les redevables souscrivant à un 
contrat de mensualisation 
- Par internet (Payfip) 
- Par virement bancaire 

 
Article 2 – Objet du contrat 
 
Le présent contrat a pour objet de définir les engagements respectifs de la CC2VV 
et de l’Abonné dans le cadre de la mensualisation de sa dette annuelle relative à 
sa facture d’eau et d’assainissement. 
 
Article 3 – Fonctionnement de la mensualisation 
 
Le dispositif de mensualisation permet de payer mensuellement les factures 
d’eau et d’assainissement. 
La mensualisation permet de lisser les paiements en payant un montant 
identique tous les mois pendant 10 mois. Les mensualités sont établies sur la 
base de 80 % du montant de la facture de l’année précédente. 
Le 11ème mois vous recevez une facture de régularisation établie sur la base 
de vos consommations réelles.  
La mensualisation fonctionne par prélèvement sur le compte désigné par 
l’Abonné. 
Ce dernier remplit, à cet effet, un formulaire d’autorisation de prélèvement 
bancaire. Ce document intitulé "mandat de prélèvement SEPA " est joint au 
présent contrat.  

Il doit être accompagné d’un relevé d’identité bancaire. 
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Ensuite la mensualisation prendra effet après la réception de votre facture réelle 
avec un délais de 45 jours minimum. 
 
Article 4 – Avis d’échéance 
L’Abonné optant pour la mensualisation recevra l’échéancier indiquant le 
montant et la date des 10 premiers prélèvements à effectuer sur son compte. 
 
Attention : 
L’échéancier est une provision sur la facture de l'année N+1 et ne concerne pas 
le règlement de la facture N. 
 
Article 5 – Montant du prélèvement mensuel 
 
Chaque prélèvement est effectué le 15 de chaque mois (ou le premier jour 
ouvrable suivant) et représente 1/10ème de 80% du montant global de la facture 
de l’année précédente.  
 
Article 6 – Facturation annuelle 
 
Après relevé au compteur de la consommation réelle, la facture annuelle sera 
adressée à l’Abonné. 
 
Article 7 – Régularisation annuelle 

 
Si le montant de la facture annuelle est supérieur à la somme des 10 
prélèvements opérés, le solde sera prélevé et régularisé le mois suivant le 
dernier prélèvement de votre échéancier. 

 
Si le montant de la facture annuelle est inférieur à la somme des 10 
prélèvements opérés, l’excédent sera automatiquement remboursé le mois 
suivant le dernier prélèvement de votre échéancier. 
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Article 8 – Changement de compte bancaire 
 
L’Abonné qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de 
centre de chèque postaux, doit se procurer un nouvel imprimé de mandat de 
prélèvement SEPA auprès de la Collectivité, le remplir et le retourner 
accompagné d’un nouveau RIB au format IBAN. 
 
L'envoi doit être fait avant le 15 du mois pour prendre effet le mois suivant. 

 
Article 9 – Changement d’adresse 

 
L’abonné qui change d’adresse doit avertir sans délai la Collectivité. 
 
Article 10 – Renouvellement du contrat de mensualisation 

 
Sauf avis contraire de l’Abonné, le contrat de mensualisation est 
automatiquement reconduit l’année suivante. 

 
Article 11 – Echéance impayée 

 
Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte de l’Abonné, il ne sera 
pas représenté. Des frais de rejet seront à la charge du redevable. 
 
L'échéance impayée sera reportée sur la facture de décompte. 

 
De plus il sera mis fin automatiquement au contrat de prélèvement après deux 
rejets de prélèvement sur le même échéancier. 
 
Il appartiendra à l’abonné, de renouveler son contrat, s’il le désire, pour l’année    
suivante. 
 
Au bout de 2 sorties successives du dispositif de mensualisation au cours des 
2 dernières années, l'abonné devra observer un délai de carence de 3 ans à 
compter de la date du dernier rejet avant de souscrire un nouveau contrat de 
mensualisation.  
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Article 12 – Fin de contrat 
 
L’Abonné qui souhaite mettre fin au contrat en informe la CC2VV par simple 
lettre, le mois avant la date du dernier prélèvement de votre échéancier. 

 
Le paiement du solde interviendra à la facture définitive. 
 
Article 13 – Renseignements, réclamations, recours 

 
Tout renseignement ou réclamation concernant le décompte de la facture 
d’eau et d'assainissement est à adresser aux services de la CC2VV par mail : 
abonnes-eau-assainissement@cc2vv.fr, ou par courrier.  
 
Toute contestation amiable est à adresser aux services de la Collectivité ; la 
contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire.  

 

Les voies de recours ouvertes au débiteur sont énoncées aux 1° et 2° de 
l’article L. 1617-5-2 du CGCT. 

Un abonné au réseau d'eau et d'assainissement de la CC2VV qui souhaiterait 
contester le bien-fondé de la créance mise à sa charge devra présenter sa 
requête dans le délai de deux mois à compter de la réception du titre 
exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la 
notification d'un acte de poursuite au : 

Tribunal judiciaire de Montbéliard 

Rue Wolfgang Amadeus Mozart 

25200 Montbéliard 

Courriel : accueil-montbeliard@justice.fr 

 
Pour la CC2VV ,      A ……………………………………., 

 Le ……………………………………. 

Le Président                 L'abonné 

Bruno BEAUDREY  



: 

 
 

Type de contrat : 

 
 

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) Communauté de Commune des 2 Vallées 
Vertes à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et  (B) votre banque à 
débiter votre compte conformément aux instructions du Communauté de Commune des 2 Vallées 
Vertes. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la 
convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé. 

IDENTIFIANT CREANCIER SEPA 

 

  
 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) 
 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 

( ) 
 
 

 

 
Signé à : Signature : 

Le (JJ/MM/AAAA): 

 

 

 

 
Rappel : 

JOINDRE UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE (au format IBAN BIC) 

En signant ce mandat j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés 
par le Communauté de Commune des 2 Vallées Vertes. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre 
l’exécution par simple demande à ma banque. Je réglerai le différend directement avec le Communauté de Commune des 2 Vallées 
Vertes. 

 
 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 

Référence unique du mandat : 

Nom, prénom : 

Adresse : 

 
Code postal : 

Ville : 

Pays : 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER 

  Nom : COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 2  

              VALLEES VERTES 

  Adresse : 23 Avenue Gaston Renaud 

 

  Code postale : 25340 

  Ville : PAYS DE CLERVAL 

  Pays :  

DESIGNATION DU CREANCIER 

 
 

FR59ZZZ589290 

Type de paiement : Paiement récurrent/répétitif □ Paiement ponctuel □ 

DESIGNATION DU TIERS DEBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL LE PAIEMENT EST EFFECTUE (SI DIFFERENT DU DEBITEUR LUI-MEME 

ET LE CAS ECHEANT) : 

Nom du tiers débiteur : 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 

articles 38 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 


